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Imprimé de saisine CST

	ENTRETIEN PROFESSIONNEL 
(Modification du dispositif) 
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Texte de référence :	
· Articles L 521-1 et suivants du Code général de la fonction publique ;
· Article 1-3 du décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;
· Décret n°2014-1526 du 16 décembre 2014 modifié relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires territoriaux. 


Principe : Depuis le 1er janvier 2015, l’entretien professionnel obligatoire remplace la notation et sert de support à l’appréciation de la valeur professionnelle des agents territoriaux. 
Il est conduit par le supérieur hiérarchique direct de l’agent, selon une procédure définie, et donne lieu à un compte-rendu. L’entretien professionnel est un acte annuel essentiel dans la gestion des ressources humaines et doit être considéré comme un moment privilégié de dialogue entre l’agent et son supérieur hiérarchique.
L’avis du CST est requis s’agissant des critères à partir desquels la valeur professionnelle de l’agent est appréciée, ainsi qu’en cas de dématérialisation des process. 

Les formulaires de saisine du CST ne doivent pas être nominatifs

COLLECTIVITE : ………………………………………………………  Nombre d’habitants : ……………………………
Nom et Coordonnées de la personne en charge du dossier : …………………………………………………………
Nombre de fonctionnaires : Titulaires………………………………………Stagiaires………………………………………
Nombre de contractuels : CDI………………………………………….CDD > 6 mois………………………………….…..
				Contrats aidés…………………………..Apprentis………………………….………………… 







	Date d’entrée en vigueur : ..................................

 Modification du dispositif :

- Critères AVANT/APRES à partir desquels la valeur professionnelle de l’agent est appréciée : ...... 
.........................................................................................

RQ : Exemples de critères ayant reçu l’avis favorable du CT départemental :        Compétences professionnelles et techniques (connaissances réglementaires, instruire les dossiers, respecter les normes et les procédures, adaptabilité, ...) ; Qualités relationnelles (travail en équipe, esprit d’ouverture au changement, relations avec la hiérarchie administrative, relations avec les élus, ...) ; Efficacité dans l’emploi et réalisation des objectifs (rigueur, initiative, concevoir un projet, fiabilité et qualité du travail effectué, respecter les délais et échéances, ...).


- Consultation du personnel : 		 oui		 non 
Modalités et dates de consultation (réunion, entretien, courrier…) ……………………………………………….…


 Mise en place de la dématérialisation de l’entretien professionnel :
                                                  oui		 non 

- Contexte : ....................................................

- Modalités de la démarche : ...................................................................................... 
............................................

- Intérêt du dispositif : ................................................................................................... 
....................................................................................................................................

- Consultation du personnel : 		 oui		 non 
Modalités et dates de consultation (réunion, entretien, courrier…) ……………………………………………….…



Pièces à joindre : Nouvelle trame de compte-rendu d’entretien professionnel, ancienne trame de compte-rendu d’entretien professionnel, tout document permettant d’éclairer les membres du CST. 

Le Maire ou le Président certifie exacts les renseignements mentionnés dans ce dossier

Fait à …………………………,  le …………………………
Nom, prénom,  Signature de l’autorité territoriale
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